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2010.101
 
OBJET : DENOMINATION D'UNE VOIE SUR LE SECTEUR DU JAS DE BOUFFAN
 
Le 01/02/10 à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session Ordinaire dans la salle de
ses délibérations, à l'Hôtel-de-Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire le 26
Janvier 2010, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales.

 
Etaient Présents :
 
M. Jacques AGOPIAN, Mme Agnès AMIACH ELBEZ, Mlle Odile BARBAT-BLANC, Mme Charlotte BENON, Mme Christine
BERNARD, Mme Odile BONTHOUX, M. Helliot BRAMI, M. Gérard BRAMOULLÉ, M. Maurice CHAZEAU, M. Eric CHEVALIER,
M. Jean CHORRO, Mme Chantal DAVENNE, M. François-Xavier DE PERETTI, M. Yannick DECARA, M. Gerard DELOCHE,
Mme Brigitte DEVESA, Mme Sylvaine DI CARO, Mme Fatima DRAOUZIA, Mme Michelle EINAUDI, Mme Martine FENESTRAZ,
M. Alexandre GALLESE, M. Jacques GARCON, M. Hervé GUERRERA, M. André GUINDE, M. François HAMY, Mme Maryse
JOISSAINS MASINI, Mme Patricia LARNAUDIE, M. Christian LOUIT, M. Henri MATAS, M. Alexandre MEDVEDOWSKY, Mme
Reine MERGER, Mme Arlette OLLIVIER, M. Stéphane PAOLI, M. Christian PEREZ, Mme Liliane PIERRON, Mme Catherine
RIVET-JOLIN, Mme Danielle SANTAMARIA, Mme Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Mme Catherine SILVESTRE, Mme Fleur
SKRIVAN, M. Francis TAULAN, Mme Françoise TERME, M. Victor TONIN, Mme Marie José VALETA
 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des Collectivités
Territoriales:

M. Lucien AMBROGIANI à M. François-Xavier DE PERETTI, Mme Danièle BRUNET à Mme Catherine RIVET-JOLIN, M.
Laurent DILLINGER à Mme Charlotte BENON, M. Gérard GERACI à M. Francis TAULAN, M. Jean-Christophe GROSSI à M. Eric
CHEVALIER, Mme Sophie JOISSAINS à Mme Maryse JOISSAINS MASINI, Mme Michèle JONES à M. Victor TONIN, Mme Amaria
MOHAMMEDI à Mme Reine MERGER, M. Jules SUSINI à M. Gérard BRAMOULLÉ
 
Excusés sans pouvoir :
 
M. Robert FOUQUET, M. Jean-Marc PERRIN
 
Secrétaire : Yannick DECARA
 
Monsieur Stéphane PAOLI donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Monsieur Stéphane PAOLI
CO-RAPPORTEUR(S) : Mme Françoise TERME        
 
Politique Publique : Renforcement de la Citoyenneté et Développement des Territoires
 
OBJET : DENOMINATION D'UNE VOIE SUR LE SECTEUR DU JAS DE BOUFFAN - Décision du
Conseil
 
 
Mes chers collègues,
 
Dans le quartier du Jas de Bouffan, sur le secteur de la Thumine, divers aménagements ont été réalisés pour assurer
la desserte des maisons existantes sur le site et de deux immeubles en cours de construction. C’est dans ce cadre
qu’une voie nouvelle a été réalisée par la Semepa et dont la dénomination “ Rue de la Tramontane ” a été adoptée
lors d’un précédent Conseil Municipal.
Dans ce même secteur, un ensemble immobilier “ Les Académies Aixoises ” est achevé et une voie d’accès a été
créée sur un chemin préexistant non dénommé. Cette voie a son débouché sur la  rue de “ la Tramontane ” face
à la rue du Piémont (Plan joint).
 
Il convient  de dénommer cette voie afin de permettre le déroulement des différentes opérations administratives
habituelles, enregistrement sur la base de données urbaine, réglementation de circulation et de stationnement,
numérotage des immeubles riverains, transmission aux différentes administrations concernées etc.…
Il vous est proposé de dénommer cette voie
                                                          
“ Rue Paul SABATIER ”
 
 Paul Sabatier, né à Carcassonne le 5 novembre 1854 et mort à Toulouse le 14 août 1941, est un chimiste français.
 Il reçut le prix Nobel de chimie en 1912 avec Victor Grignard pour “ la méthode d'hydrogénation de composés
 organiques en présence de métaux finement divisés ”. Son ouvrage le plus important fut La Catalyse en Chimie
 Organique, publié en 1913.
Il commença ses études au lycée Pierre-de-Fermat de Toulouse. Il fut reçu à 18 ans à l'École polytechnique et à
l'École normale supérieure et choisit cette dernière. Il fut admis en 1877 à l'agrégation. Étudiant et assistant de
Marcellin Berthelot au Collège de France, il soutint sa thèse en 1880. Il fut nommé professeur titulaire de la chaire
de chimie générale à l'université de Toulouse.
Pour pouvoir en faire un de ses membres, l'Académie des sciences dut modifier ses statuts, car il ne voulait pas
quitter Toulouse. Commandeur de la légion d'honneur, il était Doctor of Science, honoris causa de l'Université



de Philadelphie. Il était également membre honoraire de plusieurs sociétés et confréries universitaires à travers
le monde (Londres, Madrid, etc.).
Outre le prix Nobel, il reçut le prix Lacate en 1897, le prix Jecker en 1905, la Davy Medal en 1915, la Royal
Medal en 1918 et la Médaille Franklin en 1933. Il fut élu mainteneur de l'Académie des Jeux floraux en 1909 et
membre étranger de la Royal Society le 28 février 1918.
 
Vous voudrez bien mes chers collègues décider d’adopter cette proposition.
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 Présents et représentés  : 53
 Présents  : 44
 Abstentions  : 0
 Non participation  : 0
 Suffrages Exprimés  : 53
 Pour  : 53
 Contre  : 0
     
 
 

Ont voté contre
 
NEANT
 

Se sont abstenus
 
NEANT
 

N’ont pas pris part au vote
 
NEANT
 
 
 
 
 
Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Député Maire
Président de séance et les membres du conseil présents :
 

Le Conseiller Municipal délégué,
Arlette OLLIVIER

 
 
         Compte-rendu de la délibération affiché le : 04/02/2010
         (articles L 2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)






